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PROJET D’AGRANDISSEMENT DU LOCAL DU FEU 
D’ORSIERES 

 

L’Assemblée primaire est amenée à prendre une décision afin d’accepter un crédit 

d’engagement de 3.6 millions pour la réalisation des travaux.  

 

Historique 

Le local actuel a été inauguré en 1997, alors qu’à cette époque le corps des sapeurs-pompiers 

(CSP) comptait dans ses rangs 45 pompiers. Il était dimensionné pour les besoins de la commune 

d’Orsières uniquement. 

En 2012, les CSP de Bourg-St-Pierre, Liddes et Orsières ont fusionné pour former un des 15 CSI 

B du canton, faisant passer l’effectif du CSI B Haut-Entremont à 60 pompiers.  

Aujourd’hui, le CSI compte 71 pompiers actifs, nombre qui devrait encore augmenter dans les 

prochaines années. Cet effectif est nécessaire aux besoins des nouvelles missions qui nous sont 

dévolues, par exemple depuis 2020 avec la reprise de la route du St-Bernard par la 

Confédération et le service de piquets des weekends.  

 

Le projet 

Les directives de l’Office cantonal du feu pour la construction d’un local du feu prévoient : 

• de la place en suffisance pour le long terme pour les véhicules et le matériels 

• des vestiaires en suffisance pour les femmes et pour les hommes 

• une salle de théorie pour les cours cantonaux, régionaux et communaux 

• un local spécial pour l’entretien des appareils respiratoires 

• un local d’attente 

• un local pour la protection respiratoire 

• une cuisine 

• une salle d’état-major  

 

Force est de constater qu’avec l’augmentation massive des effectifs et le manque de place pour 

le matériel et les véhicules, notre local construit en 1997 ne répond plus aux exigences 

cantonales. Les véhicules et remorques sont actuellement répartis dans des garages à Bourg-St-

Pierre, Liddes, Orsières, Champex-Lac et La Fouly par manque de place.  

 

Le nouveau projet permettra de répartir les véhicules et remorques à Orsières et Liddes, pour 

plus d’efficacité lors des interventions, et de créer les locaux nécessaires à la bonne marche de 

notre CSI.  

 

Le Conseil municipal propose à l’Assemblée primaire de valider ce projet d’agrandissement 

d’un coût de CHF 3'600'000.- (avec une subvention cantonale d’environ Fr. 860'000.-), pour 

une vision à long terme de notre service sécurité et afin de le rendre encore plus performant 

et fonctionnel. 

 

Orsières, le 23 novembre 2023                        L’Administration communale 


